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Les SNC et sociétés civiles
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o N°1 : Cass. com., 14 décembre 1999

o N°2 : Cass. com., 28 mars 2000

o N°3 : Cass. com., 18 mars 2003

o N°4 : Cass. 1ère civ., 8 novembre 2007

o N°5 : Cass. com., 3 juin 2008
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o N°8 : Cass. 3e civ., 12 septembre 2012

o N°9 : Cass. com., 2 novembre 2016

o N°10 : Cass. 3e civ., 21 décembre 2017

➢ Exercice : Commentaire d’arrêt (Document n°6).



Document n°1 

Cass. com., 14 décembre 1999 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Orléans, 1er avril 1997), que la Compagnie internationale de banque, 

devenue Cariplo banque (la banque), a consenti un prêt à M. Y..., marchand de biens, pour la 

réalisation d'une opération immobilière ; qu'en garantie du remboursement de ce prêt, trois sociétés 

civiles agricoles, dont il était associé, se sont portées cautions, après y avoir été autorisées par un 

vote unanime de leurs associés ; que M. Y... a été mis en redressement, puis en liquidation judiciaire 

et les sociétés animées par lui, dont les sociétés civiles agricoles, en redressement judiciaire ; que la 

banque ayant déclaré sa créance, le représentant des créanciers de ces sociétés, M. X... a invoqué la 

nullité des cautions ; que faisant droit à sa demande le juge-commissaire a rejeté les prétentions de 

la banque ; 

Attendu que la banque reproche à l'arrêt d'avoir confirmé l'ordonnance du juge-commissaire, alors, 

selon le pourvoi, d'une part, qu'est valable le cautionnement donné par une société civile à 

l'unanimité ; qu'en affirmant que la validité d'un tel cautionnement est généralement admise quand 

la fourniture du cautionnement figure dans l'objet social de la société garante et quand la décision 

de cautionner la dette personnelle de l'associé a été prise à l'unanimité cependant que le 

consentement unanime des associés vaut extension de l'objet social et suffit pour la régularité de 

l'acte, la cour d'appel a violé par fausse interprétation les articles 1852 et 1854 du Code civil ; 

alors, d'autre part, qu'est valable le cautionnement consenti par une société civile à l'unanimité des 

associés en garantie de la dette personnelle d'un associé ; qu'en affirmant que de tels principes ne 

sauraient recevoir application que pour autant que les associés des sociétés concernées aient pu 

manifester leur volonté avec une parfaite indépendance et une totale liberté d'esprit, ce qui ne peut 

être le cas quand ils sont unis par des liens de parenté ou d'intérêt tels qu'en prenant la décision de 

cautionner ils ont plus pensé à privilégier les intérêts personnels du débiteur garanti que ceux des 

sociétés apportant leur cautionnement, la cour d'appel, qui ne précise pas en quoi les liens de 

parenté ou d'intérêt avaient porté atteinte à l'indépendance des associés, n'a pas légalement justifié 

sa décision au regard des articles 1108 et suivants et 1852 et 1854 du Code civil ; 

alors, de troisième part, qu'est valable le cautionnement donné par une société civile à l'unanimité 

des associés, l'accord unanime des associés valant extension de l'objet social ; qu'en affirmant que 

les circonstances de l'espèce révèlent de façon certaine que les cautionnements ont été donnés dans 

des conditions douteuses en fraude aux droits des créanciers sociaux, qu'en effet les dettes 

cautionnées sont strictement personnelles à Philippe Y... dans son activité de marchand de biens 

et n'ont aucun rapport direct ou indirect avec l'objet social des sociétés civiles qui n'avaient aucun 

intérêt à cautionner de telles dettes ; qu'il suffit, en effet, de constater que les sommes de 70 000 

000 francs et de 15 810 000 francs prêtées le 12 avril 1990 avaient pour objet l'acquisition par 

Vincent d'un immeuble Place du Palais Bourbon à Paris tandis que le crédit renouvelable était 

consenti sous le titre révélateur de "crédit marchand de biens", la cour d'appel, qui constate que 

l'accord avait été donné à l'unanimité des associés et qui, cependant, pour dire non valables les 

cautionnements, ajoute que l'accord unanime des associés a porté sur un cautionnement de dettes 

personnelles à Philippe Y..., lesquelles étaient sans rapport direct ou indirect avec l'objet social des 

sociétés civiles qui n'avaient aucun intérêt à cautionner de telles dettes, n'a pas tiré les conséquences 

légales de ses propres constatations et a violé les articles 1852 et 1854 du Code civil ; 



alors, de quatrième part, qu'est valable le cautionnement consenti par une société civile à l'unanimité 

des associés dès lors qu'aucune manoeuvre frauduleuse ou dolosive n'est établie à la charge du 

banquier préjudiciant aux droits des associés ; qu'ayant constaté que les actes de cautionnement 

avaient été consentis à l'unanimité des associés, la cour d'appel, qui annule lesdits cautionnements, 

motifs pris que les circonstances de l'espèce révèlent de façon certaine que les cautionnements ont 

été donnés dans les conditions douteuses en fraude des droits des créanciers sociaux, que les 

associés ont plus pensé à privilégier les intérêts personnels du débiteur garanti que ceux des sociétés 

apportant leur cautionnement, la cour d'appel, qui présume la fraude aux droits des créanciers par 

le seul fait du cautionnement de dettes personnelles à un associé, n'a pas caractérisé la fraude et a 

privé sa décision de base légale au regard des articles 1852 et 1854 du Code civil ; 

(…) 

Mais attendu qu'après avoir rappelé que les sociétés civiles peuvent cautionner la dette personnelle 

de leur associé, dès lors que la décision a été prise à l'unanimité, et relevé que les cautionnements 

consentis par les sociétés civiles agricoles l'avaient été en garantie d'un prêt consenti par la banque 

à M. Y... , personnellement, pour les besoins de son activité de marchand de biens, sans rapport 

direct ou indirect avec l'objet social des sociétés civiles, qui n'avaient aucun intérêt à cautionner ce 

prêt, dont la faible partie qui leur a été consacrée n'a servi, en désintéressant des créanciers inscrits, 

qu'à permettre la levée d'hypothèques et ainsi l'inscription sur leurs biens du privilège de la banque 

à un rang favorable, et que si l'unanimité de leurs associés avait approuvé la décision de cautionner 

la dette personnelle de M. Y..., celui-ci, avec son épouse, disposait directement ou indirectement 

de la totalité des votes, l'arrêt retient que la défaillance de M. Y... dans le remboursement des prêts 

était déjà avérée lorsque la banque a sollicité la caution hypothécaire des sociétés civiles, qu'il n'avait 

réglé les échéances des prêts, ni en principal, ni en intérêts et qu'il avouait être dans l'impossibilité 

de procéder à l'époque au remboursement des sommes dues ; qu'il était donc quasiment certain dès 

ce jour, que la garantie des cautions serait amenée à jouer, ce qui établit la collusion frauduleuse 

entre la banque et le débiteur pour opérer un transfert des charges de l'emprunt sur les sociétés 

civiles, par le biais de la caution hypothécaire et ce au détriment des créanciers des sociétés civiles 

; 

qu'en l'état de ces seules constatations et appréciations, la cour d'appel a légalement justifié sa 

décision et a pu statuer comme elle a fait ; d'où il suit que les moyens ne sont fondés en aucune de 

leurs branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

Document n°2 

Cass. com., 28 mars 2000 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt déféré, que, par acte du 5 mars 1991, la société civile immobilière Jocmi (la 

SCI) a souscrit un cautionnement hypothécaire au profit de la banque de l'Union de crédit pour le 

bâtiment (la banque) en garantie d'un prêt de 500 000 francs consenti par cette dernière à la société 

à responsabilité limitée CIP ; que la banque ayant fait procéder à la saisie immobilière d'un lot 

faisant partie d'un ensemble immobilier appartenant à la SCI, celle-ci a résisté en invoquant la nullité 



de l'acte de cautionnement, au motif que la caution et la débitrice principale n'avaient pas d'intérêts 

communs ; 

Attendu que la SCI reproche à l'arrêt d'avoir ordonné la continuation de la procédure de saisie 

immobilière, alors, selon le pourvoi, que le cautionnement consenti par une société civile 

immobilière en garantie d'un prêt accordé à un tiers n'a de cause licite que si l'octroi de cette garantie 

sert l'intérêt de la société caution tel qu'il résulte de son objet social ; qu'en se bornant à constater, 

pour déclarer valide le cautionnement consenti par la SCI au bénéfice de la SARL CIP en garantie 

du prêt accordé à cette dernière par la banque, qu'il existait entre la société caution et la société 

débitrice principale une communauté d'intérêts qu'elle a déduite de la seule identité partielle des 

associés, sans rechercher si l'acte de cautionnement servait l'intérêt social de la SCI, lequel ne se 

confondait pas avec les intérêts individuels des associés ni même avec la somme de ceux-ci, la cour 

d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1131 et 1849 du Code civil ; 

Mais attendu que l'arrêt relève que la SCI avait donné tous pouvoirs à sa gérante à l'unanimité par 

assemblée générale extraordinaire du 5 décembre 1990 pour accorder son cautionnement ; qu'en 

l'état de cette constatation, et dès lors qu'il n'était pas allégué que le cautionnement était contraire 

à l'intérêt social, la cour d'appel, en faisant ainsi application des articles 1852 et 1854 du Code civil, 

a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

Document n°3 

Cass. com., 18 mars 2003 

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 

Vu l'article 15 de la loi du 24 juillet 1966, devenu l'article L. 221- 6, alinéa 1er, du Code de commerce 

; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'à la suite du redressement judiciaire de la société en nom collectif 

Champenier-Risterucci, le Crédit lyonnais, (la banque) a déclaré trois créances au titre de 

cautionnements consentis le 5 février 1988 par la société en garantie de prêts accordés à deux 

associés M. X... et à Mlle Y... ; que le juge-commissaire a admis ces créances ; que la société en nom 

collectif Thomas répartition, aux droits de laquelle se trouve la société Alliance Santé, a formé une 

réclamation contre l'état des créances ; que par une ordonnance du 26 avril 1995, cette réclamation 

a été écartée ; 

Attendu que pour rejeter les créances déclarées par la banque concernant les prêts consentis à M. 

X... et à Mlle Y..., l'arrêt retient que la dette garantie ne correspond pas à une dette sociale mais à 

une dette personnelle des associés et que cette garantie, bien qu'ayant été concédée par la société 

avec l'accord unanime de tous les associés, ne constitue pas un acte entrant dans l'objet social et 

n'est pas susceptible d'avoir engagé la société dans ses rapports avec les tiers ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'arrêt constate que les cautionnements en cause avaient été 

donnés avec l'accord unanime de tous les associés lors d'une assemblée générale extraordinaire et 



dès lors qu'il n'était pas allégué que ces garanties étaient contraires à l'intérêt social, la cour d'appel 

n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté les créances relatives aux prêts consentis 
à M. X... et à Mlle Y... d'un montant respectif de 1 307 450,69 francs et 3 552 356,08 francs et 48 
426,563 francs, l'arrêt rendu le 26 janvier 2000, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-
Provence. 

Document n°4 

Cass. com., 8 novembre 2007 

Vu les articles 1852 et 1854 du code civil ; 

Attendu que pour rejeter la contestation de la SCI Christoni quant à la validité de son 

cautionnement, l'arrêt retient, par motifs propres, que cette société ne pouvait mettre en cause la 

garantie donnée par son gérant pour les besoins de l'activité commerciale personnelle de celui-ci 

et, par motifs adoptés, qu'en ce qui concerne les personnes morales, ce sont les statuts qui 

déterminent les personnes chargées de les représenter et l'étendue de leur pouvoir et qu'il résulte 

de l'engagement de caution litigieux qu'il avait été souscrit en garantie de la dette de M. X..., par M. 

X... lui-même, ès qualités de gérant de la SCI Christoni ; 

Qu'en se déterminant ainsi, alors que le cautionnement donné par une société n'est valable que s'il 

entre directement dans son objet social ou s'il existe une communauté d'intérêts entre cette société 

et la personne cautionnée ou encore s'il résulte du consentement unanime des associés, sans 

préciser, à défaut d'une décision de l'assemblée générale des associés, que le cautionnement 

remplissait l'une de ces conditions, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au 

regard des textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 8 juillet 2003, entre les parties, 
par la cour d'appel d'Aix-en-Provence. 

Document n°5 

Cass. com., 3 juin 2008 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article 1849 du code civil ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la caisse régionale de crédit agricole Sud Rhône Alpes (la caisse), 

a consenti à M. X... un prêt ; que la société civile immobilière Domaine d'Archilet (la SCI) s'est 

portée caution hypothécaire pour le remboursement de cette dette ; qu'à la suite de la mise en 

redressement judiciaire de M. X..., la caisse a fait sommation à la SCI de lui payer le montant de la 



dette ; que cette dernière a assigné la caisse devant le tribunal aux fins d'obtenir l'annulation du 

cautionnement ; 

Attendu que pour infirmer le jugement et rejeter la demande de la SCI, après avoir relevé que le 

cautionnement donné par une société qui n'entre pas directement dans son objet social est 

néanmoins valable lorsqu'existe une communauté d'intérêts entre la société garante et la personne 

cautionnée, l'arrêt retient que le fait que M. X... détienne 94 % des parts du capital social de la SCI, 

qu'il soit en même temps son gérant et qu'il exploite deux parcelles, propriété de cette dernière, 

sont autant d'éléments qui caractérisent la communauté d'intérêts le liant, en tant que bénéficiaire 

du cautionnement, à la SCI qui se porte caution, de sorte que cette dernière avait un intérêt 

patrimonial évident à l'opération garantie et à soutenir son principal actionnaire et gérant ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le cautionnement n'était 

pas contraire à l'intérêt de la SCI, dès lors que le montant de l'engagement était tel qu'en cas de 

défaillance de M. X..., la société devait réaliser son entier patrimoine pour l'honorer, ce qui était de 

nature à compromettre son existence même, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 

regard de l'article 1849 du code civil 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 17 octobre 2006, entre les 
parties, par la cour d'appel de Grenoble. 

Document n°6 

Cass. com., 8 novembre 2011 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 21 juin 2006), que la caisse régionale de crédit agricole 

mutuel du Languedoc (la caisse) ayant engagé des poursuites de saisie immobilière à l'encontre de 

la société Aubrac (SCI) , en sa qualité de garante hypothécaire du prêt consenti, le 8 septembre 

2003, à la société Château haras de Curières, la SCI a opposé la nullité de cette sûreté, contraire à 

son intérêt social ; qu'un jugement sur incident a déclaré nulle la procédure ; 

Attendu que la caisse fait grief à l'arrêt d'avoir décidé que le la garantie hypothécaire souscrite par 

la SCI est contraire à son intérêt social et de l'avoir annulée ainsi que le commandement valant 

saisie immobilière qu'elle a fait délivrer, le 22 février 2008, à la SCI, ensemble la procédure qui en 

a été la conséquence, alors, selon le moyen, que la garantie hypothécaire donnée par une société 

n'est valable que si elle entre dans son objet social ou s'il existe une communauté d'intérêts entre 

cette société et la personne garantie ou encore s'il résulte du consentement unanime des associés ; 

qu'en énonçant que la garantie hypothécaire souscrite par la SCI doit en plus, pour être valable, être 

conforme à l'intérêt social tel que le juge est amené à l'apprécier, la cour d'appel, qui constate que 

la garantie hypothécaire de l'espèce a été autorisée par une délibération de l'ensemble des associés 

, a violé les articles 1852 et 1854 du code civil. 



Mais attendu que la sûreté donnée par une société doit, pour être valable, non seulement résulter 

du consentement unanime des associés, mais également être conforme à son intérêt social ; qu'après 

avoir constaté que l'opération juridique avait été autorisée par une délibération de l'ensemble des 

associés, l'arrêt relève que la SCI soutenait, sans être contredite et sans que la caisse offrît la preuve 

contraire, que l'immeuble donné en garantie était son seul bien immobilier, que l'opération ne lui 

rapportait aucune ressource, mais grevait ainsi très lourdement son patrimoine, exposé à une 

disparition totale sans aucune contrepartie pour elle, au risque donc de l'existence même de la 

société garante ; que de ses constatations et appréciations, la cour d'appel a pu déduire que la 

souscription de cette sûreté était contraire à l'intérêt social de la SCI ; que le moyen n'est pas fondé 

; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 
 

Document n°7 

 

Cass. com., 13 décembre 2011 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu l'article L. 221-5 du code de commerce ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société en nom collectif Fender (la SNC Fender), ayant pour 

associés M. et Mme Y...-Z..., cette dernière exerçant les fonctions de gérante, s'est rendue caution 

solidaire au profit de la société Fuchs Labo auto, aux droits de laquelle vient la société Fuchs 

lubrifiant France (la société Fuchs), des sommes qui pourraient être réglées par celle-ci au titre de 

son propre engagement de caution pris en garantie d'un prêt bancaire contracté par la société Auto 

coréenne, ayant pour dirigeant M. Y...- Z... ; qu'à la suite de la défaillance de la société Auto 

coréenne, mise en liquidation judiciaire, la société Fuchs a réglé diverses sommes à la banque en 

exécution de son engagement de caution et que, sur sa requête, une ordonnance portant injonction 

de payer a été rendue à l'encontre de la SNC Fender ; que cette dernière a formé opposition et a 

soulevé la nullité de son engagement de caution ; qu'après sa mise en redressement judiciaire, la 

société Fuchs, qui a refusé les propositions de règlement faites au titre d'un plan de continuation, 

a fait assigner cette société, le représentant des créanciers et l'administrateur judiciaire pour voir 

fixer sa créance à une certaine somme ; que la société civile professionnelle Laureau-Jannerot, 

désignée commissaire à l'exécution du plan de continuation, est intervenue à l'instance ; 

Attendu que pour annuler le cautionnement accordé par la SNC Fender, l'arrêt retient que la gérante 

de cette société a contracté, sans le consentement exprès de l'autre associé, un engagement de 

caution solidaire qui n'entre pas dans l'objet social ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, si le cautionnement 

litigieux ne pouvait être rattaché à l'objet social de la SNC Fender en raison de la communauté 

d'intérêts pouvant exister entre celle-ci et la société Auto coréenne, la cour d'appel a privé sa 

décision de base légale ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief : 



CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a confirmé le jugement ayant dit que l'acte de 

caution signé le 13 décembre 2002 par Mme Y...-Z... en sa qualité de gérante de la SNC Fender n'a 

pas pu engager valablement la SNC Fender et est donc nul et débouté la SA Fuchs lubrifiant France 

de sa demande de fixation de créance au passif de la SNC Fender, l'arrêt rendu le 4 décembre 2008, 

entre les parties, par la cour d'appel de Versailles. 

 

Document n°8 

 

Cass. 3e civ., 12 septembre 2012 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Colmar, 15 mars 2011), que par acte du 10 septembre 2001, la caisse 

de crédit mutuel Porte du Sundgau (la CCM), a consenti un prêt à la société civile immobilière 

ADC (la SCI) garanti par une hypothèque sur le bien immobilier de la SCI, que ce prêt avait 

notamment pour finalité le rachat de deux prêts consentis à une SARL Sporting France par la CCM 

et la banque Kolb ; que par acte du 17 septembre 2002, la SCI s'est portée caution hypothécaire et 

solidaire auprès de la CCM pour le remboursement d'un prêt consenti à M. et Mme Thierry Pashana 

; que par acte du 4 novembre 2004, la SCI s'est portée caution solidaire et hypothécaire auprès de 

la CCM pour le remboursement d'un second prêt personnel consenti aux époux Thierry Pashana ; 

que par suite de la mise en liquidation judiciaire de la SCI, la CCM a déclaré trois créances à titre 

privilégié, correspondant à chacun de ces trois actes, contestées par Me Windenberger-Jenner en sa 

qualité de liquidatrice de la SCI ; 

Sur le premier moyen : 

Vu l'article 1849 du code civil ; 

Attendu que pour infirmer l'ordonnance du juge-commissaire et fixer la créance de la CCM au titre 

du prêt du 10 septembre 2001 à la somme de 215 858,46 €, outre intérêts contractuels, l'arrêt retient 

que si le rachat de prêts n'entrait pas dans l'objet social de la SCI tel que défini par l'article 2 de ses 

statuts, l'acte de prêt avaient été signé par Victor Pashana et Marguerite Delfante son épouse, 

associés uniques de la SCI et que, conformément aux articles 1852 et 1854 du code civil, la SCI 

avait été engagée par cet acte, et que la créance devait être admise sans procéder au moindre 

abattement fondé sur la destination du financement accordé par la banque ; 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher, ainsi qu'il le lui était demandé, si la garantie consentie par la 

SCI n'était pas contraire à son intérêt social, dès lors que la valeur de son unique bien immobilier 

évaluée à 133 000 € était inférieure au montant de son engagement et qu'en cas de mise en jeu de 

la garantie, son entier patrimoine devrait être réalisé, ce qui était de nature à compromettre son 

existence même, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

Et sur le second moyen : 

Vu l'article 1849 du code civil ; 

Attendu que pour infirmer l'ordonnance du juge-commissaire et fixer la créance de la CCM au titre 

du cautionnement du 17 septembre 2002 à la somme de 38 067,82 €, outre intérêts contractuels, 



l'arrêt retient que cet acte est valable puisqu'il résulte du consentement unanime des associés, les 

remarques de l'intimé relatives à l'intérêt social étant à cet égard indifférentes ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que le cautionnement même accordé par le consentement unanime des 

associés n'est pas valide s'il est contraire à l'intérêt social, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

Par ces motifs : 

Casse et annule (…) l'arrêt rendu le 15 mars 2011, entre les parties, par la cour d'appel de Colmar; 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nancy. 

 

Document n°9 

 

Cass. com., 2 novembre 2016 

 

Sur le moyen unique :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Reims, 10 novembre 2015), que la société Banque populaire Alsace-

Lorraine Champagne (la banque) a, le 9 septembre 2005, consenti à M. X... un prêt de 189 000 

euros pour lui permettre de libérer son apport en numéraire au capital de la société Ellimaf (la SCI), 

dont il était le gérant et associé majoritaire, et procurer ainsi à cette dernière les moyens de lui 

acheter, le même jour, deux biens immobiliers pour un prix payable comptant d'un montant égal à 

celui du prêt ; que la SCI s'est rendue caution solidaire de M. X..., à concurrence du montant des 

sommes dues, et a consenti au profit de la banque une promesse d'affectation hypothécaire, en 

premier rang, sur ces deux immeubles, l'acquisition des biens et la constitution des sûretés ayant 

été approuvées par une décision unanime des trois associés de la SCI réunis en assemblée générale 

le 5 septembre 2005 ; que les échéances du prêt n'ayant pas été honorées, la banque a prononcé la 

déchéance du terme et, après avoir vainement mis M. X... et la SCI en demeure de régler les sommes 

dues, a fait délivrer à cette dernière un commandement de payer la somme de 138 860, 22 euros 

valant saisie immobilière de l'un des deux biens puis l'a assignée devant le juge de l'exécution ;  

Attendu que la SCI fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande d'annulation de l'acte de « cautionnement 

hypothécaire » et du commandement de payer valant saisie immobilière, d'autoriser la vente amiable 

du bien saisi et de fixer le montant du prix en deçà duquel l'immeuble ne peut être vendu à la 

somme de 90 000 euros alors, selon le moyen, que le cautionnement, même accordé par le 

consentement unanime des associés, n'est pas valable s'il est contraire à l'intérêt social de la société 

; qu'en se prononçant comme elle l'a fait, sans rechercher, ainsi qu'elle y était expressément invitée, 

si le cautionnement n'était pas contraire à l'intérêt social de la SCI dès lors que sa mise en jeu 

pouvait conduire à mettre en cause l'existence même de cette société, compte tenu du montant de 

la créance de la banque et de la valeur de son patrimoine immobilier, puisque son entier patrimoine 

devait être réalisé pour y faire face, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard 

de l'article 1849 du code civil ;  

Mais attendu que l'arrêt relève que le cautionnement litigieux a permis à la SCI d'acquérir un 

patrimoine immobilier et de percevoir les revenus tirés du bail commercial exploité par le débiteur 

cautionné ou par les exploitants ultérieurs et retient que, sans ce cautionnement, elle n'aurait pu se 

doter ni d'immeubles, ni de revenus fonciers ; que de ces constatations et appréciations, la cour 



d'appel, qui n'était pas tenue de procéder à la recherche, dès lors inopérante, du risque pouvant 

peser sur l'existence même de la société en raison du possible engagement de son entier patrimoine 

en cas de réalisation de la sûreté, a pu déduire que le cautionnement litigieux n'était pas contraire à 

l'intérêt social de la SCI ; que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi 

 

Document n°10 

 

Cass. 3e civ., 21 décembre 2017 

 

Sur le moyen unique, ci-après annexé : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 octobre 2016), que, par acte notarié du 4 février 
2011, la société civile immobilière Mas du vieux moulin (la SCI) a consenti à la Caisse d'épargne et 
de prévoyance Côte d'azur une hypothèque sur l'immeuble dont elle est propriétaire, en garantie 
d'un emprunt contracté par ses associés, M. et Mme Z... ; que la banque a poursuivi la saisie 
immobilière du bien affecté en garantie par la SCI ; 

Attendu que la SCI fait grief à l'arrêt d'ordonner la vente forcée de ce bien ; 

Mais attendu qu'ayant souverainement retenu que la valeur de l'immeuble donné en garantie par la 
SCI excédait le montant de son engagement, de telle sorte que la mise en jeu de la garantie ne 
pourrait pas entraîner la disparition de son entier patrimoine, la SCI pouvant réinvestir les sommes 
lui revenant après la vente conformément à son objet, la cour d'appel a pu en déduire que cet 
engagement, qui n'était pas de nature à compromettre son existence, n'était pas contraire à son 
intérêt social ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 




